GG LOISIRS.EU

DOMAINE DE CHASSE DU BOIS CHEVALIER 08140 RUBECOURT (ARDENNES)

Portable Guy Godet : 06 07 29 11 59 – Portable David Godet: 06 73 44 67 70

REGLEMENT INTERIEUR

Tout chasseur participant à la Chasse du Bois chevalier a reçu ce règlement et de ce fait l’accepte ou ne doit pas participer à la journée de chasse.

Le départ de la traque sera donné par un coup de trompe long, suivi d’une balle tirée au sol pour que l’ensemble des chasseurs soit averti.

Aucune balle ne doit être tirée avant celle donnée par l’organisateur ou son représentant.

La fin de battue sera annoncée par 3 coups de trompe longs.

On décharge les armes avant de descendre du mirador.

A l’extérieur du mirador, les carabines à culasse doivent être culasse ouverte, les express et fusils ouverts ou cassés, les carabines automatiques culasse ouverte ou une douille en travers de la culasse.

Les chargeurs ou magasins doivent être vides.

Nous préférons  que les armes ne soient pas à l’intérieur des housses pour s’assurer que celles-ci ne présentent pas de danger.

Tout chasseur doit posséder le permis de chasse ainsi que l’assurance.

Tout chasseur doit se conformer au présent règlement et aux instructions verbales qui lui sont données avant les battues.

 Beaucoup de sécurité dans le maniement des armes en dehors des miradors. Le canon vers le ciel ou la terre, jamais à l’horizontale.

Silence en vous rendant au poste, le déplacement en cours de battue est interdit.

Le chasseur doit tenir son poste jusqu’à la fin de chaque battue et doit répercuter auprès de ses voisins le signal  de fin de traque, une trompe est donc obligatoire. Il est impératif également de répercuter les différentes sonneries suivant les animaux tués.

Cerf : 10 coups   2ème cerf : ?   Grand Daim : ?   Mouflon : ?
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Le cerf tiré, manqué, blessé ou tué doit être annoncé cerf mort = 10 coups de trompe. Merci de téléphoner à Guy 06 07 29 11 59  ou à David 06 73 44 67 70 pour prévenir.

Il est défendu :

- de charger son arme avant d’être posté

- de conserver une arme chargée, même en sûreté entre les battues

- de tirer avant le coup de départ

- de tirer dans l’enceinte (même un renard)

- de tirer au-delà de son voisin et au delà du mirador voisin même si il est libre.

Un angle de 30° pour un tir fichant doit être respecté.

On ne tire jamais entre son voisin et le mirador qui se trouve derrière lui.  L’angle de tir serait beaucoup trop faible.

On tire uniquement le cerf qui sort de l’enceinte, jamais celui qui vient de derrière ou qui s’y trouve.

On ne tire pas l’animal rentrant.

On ne tire pas après la battue.

On tire toujours le même cerf pour ne pas en abattre plusieurs.

C’est le chasseur à qui passe l’animal le plus près qui doit tirer le premier.

Son voisin doit s’abstenir même si le tir de plusieurs cerfs est autorisé.

On ne tire qu’un seul cerf par sortie de harde (groupe d’animaux).

Il est interdit de se rendre au ferme et de poursuivre un animal blessé.

En aucun cas, le chasseur ne doit tirer sur un animal non autorisé même si il lui semble blessé.

Grande prudence également  pour les chiens.

Le gibier tiré sera toujours attribué au chasseur qui a mis la 1ère balle sauf balle de patte basse.

L’emplacement de l’animal au moment du tir et sa direction de fuite, doivent être marqués par chaque tireur en vue de permettre la recherche d’un gibier blessé.

Tout chasseur est entièrement responsable de son tir.
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Le risque de la chasse en commun est accepté par le fait même de la participation à cette chasse. Tout recours éventuel ne pourra être exercé que contre le seul auteur de l’acte dommageable.

Le tir  des animaux autorisés est annoncé par le Président avant le départ des chasseurs à la battue.

Tir d’un sanglier par battue par chasseur, 1 seul gros sanglier > 80 kg autorisé par jour par chasseur.

Doublé de sanglier autorisé l’après midi si la moitié du tableau prévu n’est pas réalisé sur confirmation du Président.

Après avoir tiré un sanglier lors d’une battue, le chasseur peut tirer un 2ème et 3ème animal différent autorisé dans  la même battue.

Il peut également tirer un cerf si celui-ci est encore autorisé.

1 seul cerf par jour par chasseur. 

Si un de vos voisins commet une erreur ou un tir dangereux, vous devez en référer au Président aussitôt éventuellement par téléphone. Nous sommes tous présents à la chasse du Bois Chevalier pour passer une BONNE journée en toute SECURITE.

Si un animal non autorisé est tiré par erreur ou volontairement (en ayant prévenu le président du souhait de tirer un animal supplémentaire), le chasseur s’acquittera d’une taxe qui devra être réglée après la battue concernée.

Tir d’un renard :
1 bouteille de champagne offerte par la sté.

Tir d’un sanglier supplémentaire par battue :
200 €

Tir d’un sanglier supplém. de 50 – 80 kg :
300 €

Tir d’un sanglier supplém. > 80 kg :
400 €

Tir d’un cerf supplémentaire :
120 € du cor

Tir d’un daguet :
600 €

Tir d’une biche ou jeune cervidé :
300 €

Tir d’un grand daim :
600 €

Tir d’un très grand daim :
1000 €

Tir d’une daine ou jeune :
200 €

Tir d’un brocard :
600 €

Tir d’une chevrette ou chevillard :
Interdit 500 €

Tir d’une mouflonne ou jeune :
250 €

Tir d’un mouflon  coiffé
20 € du cm

En quittant le mirador, merci de mettre le siège à la verticale en le retournant (dessous du siège à la pluie)





Merci et bonne journée
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